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Article M. 
  En cause : le recours en annulation des articles D.6, D.8, D.19, D.34, D.48, D.49, D.50, D.51, D.57, D.59 et
D.90 du Code wallon du Bien-être des animaux (décret de la Région wallonne du 4 octobre 2018), introduit par
l'ASBL " Fédération Wallonne de l'Agriculture Etudes - Information ".
  
  Par ces motifs,
  la Cour
  - annule l'article D.49, § 1er, alinéa 5, du Code wallon du Bien-être des animaux;
  - décrète le désistement du recours en ce qu'il vise l'article D.90 du Code wallon du Bien-être des animaux;
  - sous réserve de l'interprétation mentionnée en B.13, rejette le recours pour le surplus.
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